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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : Lille 

Établissement déposant : Université du Littoral Côte d’Opale - ULCO 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Gestion touristique et hôtelière 

Secteur professionnel : SP7-Services aux personnes 

Dénomination nationale : SP7-3 Hôtellerie et tourisme  

Demande n° S3LP150008379 

 
 
 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : IUT de 
Saint-Omer, centre de Gestion Universitaire de Boulogne sur Mer, deux sites relevant d’autres 
établissements : CEPRECO CCI Grand Lille à Roubaix et ESC de La Rochelle 

 Délocalisation(s) : CEPRECO CCI Roubaix et ESC La Rochelle 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : / 
 

Présentation de la spécialité 
 

La spécialité couvre un spectre large de métiers du tourisme et de l’hébergement. Le site de Saint-Omer vise à 
former des cadres intermédiaires pour les organisations de développement et d’animation du tourisme alors que le 
site de Boulogne-sur-Mer est orienté vers les métiers de l’hôtellerie. La formation est également dispensée dans deux 
établissements partenaires : l’un dépend de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Lille, l’autre est l’École 
Supérieure de Commerce de La Rochelle. 

Cette formation est proposée essentiellement en formation initiale et selon des modes traditionnels mais 
s’ouvre à l’alternance et à l’apprentissage sur son site de Boulogne-sur-Mer. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

La formation est bien structurée et les compétences fondamentales attendues dans les métiers du tourisme et 
de l’hôtellerie sont bien présentes et développées. L’ensemble est cohérent et intelligemment construit. Toutefois, la 
présentation est incomplète puisque rien n’est écrit au sujet des programmes des deux délocalisations dans les 
établissements partenaires. 

La formation est bien intégrée dans l’offre de l’établissement qui propose une filière complète en tourisme de 
la 3ème année de licence au master. L’évolution des métiers notamment en relation avec le développement d’internet 
est prise en compte (« création de sites web », « veille informatique »,…). Certains enseignements mériteraient 
d’être approfondis mais cela suppose sans doute un dédoublement de la formation. 

Cette LP est attractive et l’équipe pédagogique a le souci de l’ouvrir à des étudiants provenant d’autres 
régions et de l’étranger. Cette disposition est indispensable pour préparer à des métiers dans lesquels les futurs 
diplômés seront amenés à côtoyer et travailler à distance avec des partenaires étrangers, et bien sûr des clients de 
tous horizons. Il est regrettable cependant que le public ne soit pas très diversifié, plus des trois quarts des étudiants 
viennent de BTS, et par ailleurs le contenu et les modalités de la mise à niveau posent question. 

L’insertion professionnelle est au centre des préoccupations des responsables de la formation qui organisent 
régulièrement des enquêtes. Il faut toutefois noter une proportion élevée (40 % en 2012), mais fluctuante (27 % en 
2011), des poursuites d’étude. Globalement, il faut souligner une professionnalisation maîtrisée avec des stages de 
longue durée et une participation équilibrée de professionnels (de qualité). Cependant, deux nuances sont à apporter 
quant à la présence des professionnels. D’une part, la qualité de l’information fournie est hétérogène, pour le site de 
Roubaix, seule une information lacunaire sur la situation des intervenants professionnels set donnée ; or, leur part y 
est la plus importante. D’autre part, pour le site de Saint-Omer, plus orienté vers les animations touristiques, 
l’absence de représentants des grands sites et événements de la région (Nausicaa, Lille, Grand Site des Deux-Caps,…) 
pouvant donner une dimension complémentaire à la formation, est regrettable.  

Le pilotage d’ensemble est une préoccupation bien prise en compte par l’équipe pédagogique mais il est 
insuffisant. Les lacunes dans la constitution du dossier le montrent. D’une part, l’organisation des enseignements 
n’est pas précisée pour les deux délocalisations, soit elle est identique et dans ce cas il convient de l’écrire, soit elle 
est différente et les adaptations nécessaires ne sont pas exposées, alors que c’est le cas pour les positionnements 
respectifs et pertinents des deux sites de l’ULCO. D’autre part, il faut relever une certaine hétérogénéité de 
l’information. Enfin, les résultats de l’insertion professionnelle ne sont réellement développés que pour l’option 
« hôtellerie » du site de Boulogne sur Mer, ils sont d’ailleurs remarquables. 

 Points forts : 
• Structuration équilibrée de la formation. 
• Niveau de professionnalisation très satisfaisant. 
• Taux de réussite et d’insertion très élevés. 

 Points faibles : 
• Faible diversité du public accueilli. 
• Absence de conventions avec le milieu professionnel. 
• Pilotage à améliorer et à homogénéiser. 

 Recommandations pour l’établissement : 

 Le pilotage gagnerait à être renforcé afin d’assurer plus de cohésion, notamment avec les deux sites 
délocalisés qui connaissent une baisse importante des effectifs, cette baisse n’étant pas analysée. Il faudrait veiller 
également à ce que les bonnes pratiques en matière de suivi de l’insertion professionnelle mises en œuvre sur le site 
de Boulogne sur Mer se diffusent. 

 Compte-tenu de la forte technicité des métiers visés, un dédoublement en deux LP, l’une plutôt orientée 
vers l’hôtellerie, l’autre vers l’animation touristique, pourrait être examiné. Cela permettrait de dégager des marges 
horaires pour donner plus de poids aux évolutions récentes des métiers. 



 

Observations de l’établissement 

 






